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BROUILLON - VERSION NON ÉDITÉE.

Les appellations employées dans le présent document et la présentation des données qui y figurent (version préliminaire) n'impliquent de la part de l'UNESCO aucune approbation ni aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones, ou de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites.

La préparation de ce document a grandement bénéficié de l'expertise éditoriale des membres du Groupe de rédaction à composition non limitée créé par l'UNESCO et du Comité directeur pour l'organisation de l'Année internationale des langues autochtones en 2019.

L'analyse, les recommandations et les déclarations contenues dans le présent document ne reflètent pas nécessairement les vues de l'UNESCO et du Comité directeur pour l'organisation de l'Année internationale des langues autochtones en 2019. Il s'agit d'un document indépendant commandé par l'UNESCO et le Comité directeur pour l'organisation de l'Année internationale des langues autochtones en 2019 au nom de la communauté internationale et pour la réalisation du Plan d'action pour l'organisation de l'Année internationale des langues autochtones en 2019 et d'autres documents pertinents des Nations Unies. 

Il est le fruit d'un effort de collaboration auquel participent de nombreuses autres personnes, experts, chercheurs, agences, institutions et gouvernements. 
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Justification du document sur les résultats stratégiques 



Avec ce résultat stratégique, les détenteurs de droits et les parties prenantes, y compris les détenteurs de devoirs, impliqués dans l'organisation de l'Année internationale des langues autochtones 2019, visent à :

(i) 	Reconnaître et rendre compte de la diversité des langues autochtones ainsi que le statut critique et menacé de nombreuses langues autochtones dans le monde, 
ii)	Souligner l'importance de l'application de l'ensemble des droits de l'homme et des libertés fondamentales concernant les langues autochtones et leurs utilisateurs, 
iii) 	Souligner la nécessité urgente d'intégrer davantage les langues autochtones dans tous les domaines sociaux, culturels, économiques, environnementaux, politiques, scientifiques et technologiques et reconnaître leur importance pour la consolidation de la paix, le développement durable et les processus de réconciliation dans la société, et 
(iv) 	Exhorter à prendre des mesures concrètes, durables et à long terme à tous les niveaux pour promouvoir, protéger et faciliter l'accès aux langues autochtones et, en particulier, soutenir les efforts des utilisateurs de ces langues à travers le monde. 

Par le biais de ce document sur les résultats stratégiques, toutes les parties prenantes, y compris les États et les gouvernements nationaux, le système des Nations Unies et d'autres organisations intergouvernementales, les peuples autochtones, les milieux universitaires et linguistiques, ainsi que les autres parties publiques et privées, réaffirment leur engagement : 

i) 	 la revitalisation et le maintien des langues autochtones, 
(ii)	 renforcer l'accès aux langues autochtones dans les domaines de l'éducation, de la science, de la culture, de la communication et de l'information, de la science, de la technologie, du développement économique et politique et dans d'autres domaines, et
iii) 	Promouvoir et intégrer les systèmes de connaissances et les valeurs des peuples autochtones et leur vision unique du monde dans des domaines socioculturels, économiques et politiques plus larges, en tenant compte des dimensions juridiques et éthiques. 

Un document sur les résultats stratégiques définirait également l'orientation des futures actions mondiales. 
 


Le Document sur les résultats stratégiques est le fruit d'une longue expérience de collaboration et de sagesse collective commandée par l'UNESCO. Outre l'UNESCO, les contributeurs comprennent des membres du Comité directeur créé pour l'organisation de l'Année internationale des langues autochtones 2019, des membres du Groupe de rédaction à composition non limitée chargé de contribuer à l'élaboration du Document sur les résultats stratégiques, toutes les parties prenantes aux réunions internationales et régionales organisées pour faciliter le dialogue, et tous les autres partenaires qui ont participé par leurs commentaires et recommandations reçus lors des consultations en ligne.




Principales observations 

sur la situation critique des langues autochtones et leur rôle dans la consolidation de la paix, le développement durable et la réconciliation dans nos sociétés 

Nous vivons dans une société composée de langues, de cultures, d'ethnies, de religions et de systèmes sociaux différents, ce qui en fait une communauté mutuellement inclusive. La langue est l'une des conditions préalables fondamentales au développement humain, au dialogue, à la réconciliation, à la tolérance et à l'existence pacifique de la société humaine. 

Les gens ont besoin de la langue pour communiquer entre eux et transmettre d'une génération à l'autre les connaissances, les idées, les croyances et les traditions, qui sont essentielles à la survie, à la dignité, au bien-être, à l'évolution et à la coexistence pacifique. 

On nous rappelle que la langue est mieux enseignée et apprise par chaque génération par les enfants au début de leur vie. Par conséquent, l'éducation multilingue fondée sur la (les) langue(s) maternelle(s) dans les premières années de scolarisation joue un rôle clé dans la promotion du respect de la diversité et d'un sentiment d'interdépendance entre les pays et les populations, qui sont une valeur fondamentale au cœur de la citoyenneté mondiale. 

La langue est aussi un moyen majeur de communication entre les différents peuples, nations et cultures, par l'échange et le partage, ce qui implique un respect mutuel afin qu'une langue ne soit pas perçue comme dominante face aux autres. De plus, la langue est l'une des caractéristiques essentielles de la culture qui permet aux gens de socialiser et de former un avenir commun à travers des comportements, des interactions, des constructions cognitives et une compréhension commune. C'est le principal vecteur d'enregistrement et d'héritage de la culture unique d'un groupe de personnes, d'une région et du monde. De plus, le langage code le savoir traditionnel humain construit au cours de siècles de développement et d'application, et stocké en tant que dépôt pour favoriser le développement humain, ainsi que la capacité humaine de modifier, d'adapter et de faire les ajustements nécessaires dans un environnement changeant.

Toutes les parties prenantes impliquées dans l'organisation de l'édition 2019 de l'Année Internationale des langues autochtones et dans le processus consultatif sur l'élaboration du Document sur les résultats stratégiques, y compris les États et les gouvernements nationaux, le système des Nations Unies et autres organisations intergouvernementales, les peuples autochtones, les communautés universitaires et linguistiques, ainsi que les autres parties publiques et privées, ont reconnu la nécessité de protéger, revitaliser, soutenir et promouvoir les langues autochtones dans le monde et reconnu leur rôle dans la consolidation de la paix et dans le développement durable et le rapprochement des sociétés sur la base des principaux éléments suivants 

· Partout dans le monde, les langues continuent de disparaître à un rythme alarmant, et bon nombre d'entre elles sont des langues des peuples autochtones,

· Les langues autochtones représentent des systèmes complexes de connaissances développés et accumulés au cours de milliers d'années et reflètent une richesse de diversité et de ressources clés pour comprendre l'environnement et l'utiliser au mieux des intérêts de l'humanité,

· La liberté d'une personne d'utiliser la langue de son choix est une condition préalable à la liberté de pensée, à la liberté d'opinion et d'expression, à l'accès à l'éducation, à la santé et à l'information, à l'expression culturelle et aux autres droits énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme,

· Les langues des peuples autochtones, en tant que composante essentielle des droits de l'homme et des libertés fondamentales, contribuent à la réalisation de processus de développement durable, de consolidation de la paix, de bonne gouvernance et de réconciliation dans nos sociétés,

·  La richesse extraordinaire et diversifiée des peuples autochtones et de leurs langues, qui incarnent le savoir autochtone, permet de comprendre intimement leurs visions du monde, leurs perspectives et leurs modes de vie distincts,

· Il est essentiel d'assurer une action continue et d'appuyer, aux niveaux national, régional et international, y compris les lois et les politiques, les directives, les institutions et les règlements, pour promouvoir, protéger et soutenir les peuples autochtones en tant qu'utilisateurs distincts des langues. La recherche sur les normes éthiques et le développement des technologies langagières devraient faire partie de tout plan durable visant à revitaliser et à préserver les langues autochtones, mais aussi à permettre l'accès au savoir humain grâce à ces technologies dans les langues autochtones. 

· Les langues des peuples autochtones et leurs utilisateurs, en particulier les groupes les plus vulnérables, à savoir les femmes et les jeunes filles, les enfants, les personnes handicapées, les personnes déplacées et les personnes âgées, sont confrontés à divers défis qui exigent une approche pluridimensionnelle et intégrée des questions politiques, économiques, sociales, culturelles, environnementales, institutionnelles, sanitaires, éducatives et de communication, ainsi que de l'information dans le domaine des efforts scientifiques et technologiques en matière de bien-être et de développement durable,






Outils et instruments disponibles

Aborder une question urgente et prioritaire en appliquant les instruments normatifs existants et en s'appuyant sur les mécanismes et outils de développement.
 
Réaffirmant la Déclaration universelle des droits de l'homme [Résolution 217A de l'Assemblée générale des Nations Unies (AGNU) du 10 décembre 1948, reconnaissant les droits et libertés de tous les peuples, sans distinction aucune, notamment de race, couleur, sexe, langue, religion, opinion politique ou autre, origine nationale ou sociale, fortune, naissance ou autre situation. 

Réaffirmant également la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones dans la résolution 61/295 de l'Assemblée générale des Nations Unies en date du 13 septembre 2007 et les engagements pris dans le Document final de la Conférence mondiale sur les peuples autochtones adopté par l'Assemblée générale dans sa résolution 69/2 et le Plan d'action à l'échelle du système, les études pertinentes du mécanisme d'experts sur les droits des peuples autochtones et les conclusions et recommandations adoptées par l'Instance permanente sur les questions autochtones de 2016 (E/2016/43) sur le thème "Les langues autochtones la préservation et la revitalisation (Articles 13, 14 et 16 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones) ".

Rappelant les instruments normatifs internationaux, y compris ceux adoptés par les conventions et recommandations des Nations Unies et de l'UNESCO ainsi que par d'autres organisations intergouvernementales,

Rappelant la Convention sur la diversité biologique (CDB) du 29 décembre 1993 (article 8 et décision 1/CP.21) reconnaissant l'amélioration des connaissances traditionnelles des peuples autochtones et reconnaissant que la protection des connaissances traditionnelles est indiscutable pour la promotion des connaissances autochtones ; et le Protocole de Nagoya du 12 octobre 2014 sur l'accès et le partage des avantages, notamment son article 7, 

Réaffirmant la résolution 70/1 de l'Assemblée générale des Nations Unies en date du 25 septembre 2015, intitulée " Transformer notre monde : l'Agenda 2030 pour le développement durable ", dans laquelle elle a adopté un ensemble complet d'objectifs et de cibles universels et transformateurs en matière de développement durable, axés sur l'être humain et ayant une portée considérable, son engagement à travailler sans relâche pour la pleine mise en œuvre dudit Agenda en 2030 

Réaffirmant la résolution 71/178 de l'Assemblée générale des Nations Unies, en date du 19 décembre 2016, sur les droits des peuples autochtones, dans laquelle elle a proclamé 2019 Année internationale des langues autochtones, attirant l'attention du monde entier sur les risques critiques auxquels les langues autochtones sont exposées et sur l'importance de ces risques pour le développement durable, la réconciliation, la bonne gouvernance et le maintien de la paix

Rappelant également le document E/C.19/2018/8 du Conseil économique et social des Nations Unies (ECOSOC), en date du 21 février 2018, sur le Plan d'action pour l'organisation de l'Année internationale des langues autochtones de 2019, qui jette les bases de l'application de la résolution 71/178 et définit les mesures que doivent prendre tous les titulaires de droits et parties prenantes pour que l'Année internationale puisse réaliser les objectifs fixés

Rappelant la résolution 73/156 de l'Assemblée générale des Nations Unies en date du 17 décembre 2018 (paragraphe 24), qui invitait l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) à organiser, en collaboration active avec d'autres organismes compétents des Nations Unies, une manifestation de haut niveau sur les langues autochtones, qui constituerait un événement majeur de l'Année internationale 2019 des langues autochtones visant à examiner un document final sur l'Année internationale, qui serait précédé de manifestations régionales ou de réunions préparatoires, avec la participation des peuples autochtones, et encourage les États membres à soutenir leur organisation, et encourage l'UNESCO à soumettre à l'Assemblée générale un rapport sur toutes ses activités,

Se félicitant des efforts déployés par les organismes du système des Nations Unies, les institutions gouvernementales, éducatives, scientifiques et de recherche nationales, les organisations et communautés autochtones et d'autres organisations publiques et privées pour sensibiliser à la situation critique des langues autochtones et de leurs utilisateurs dans le monde,

Notant les initiatives lancées et les manifestations organisées aux niveaux local, sous-régional, régional et international dans le domaine de la préservation, de la revitalisation, du maintien, de l'accès et de la promotion des langues autochtones (note : nombre à insérer),
 






















Principales conclusions 

Les principales conclusions de l'Année internationale des langues autochtones de 2019 ont été tirées et
énoncées comme suit :

La communauté internationale a adopté d'importants instruments internationaux et documents de 
politique générale mettant l'accent sur la protection de la diversité linguistique. En particulier,
l'Assemblée générale des Nations Unies a renouvelé l'attention mondiale accordée aux questions
linguistiques. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones a fait progresser
le contenu normatif des droits linguistiques dans ses articles 13, 14 et 16. Plusieurs autres décisions
importantes, notamment la proclamation de la Journée internationale de la langue maternelle par la
Conférence générale de l'UNESCO en 2001, l'Année des langues africaines célébrée par l'Union africaine
en 2006, l'Année internationale des langues (2008) organisée par l'UNESCO en 2008 et récemment le
rapport du Secrétaire général sur le multilinguisme sur la pleine application des résolutions sur le
multilinguisme (Réf. : A/73/761). Ces efforts ont abouti à la proclamation de 2019 Année internationale
des langues autochtones par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 71/178 sur les
" Droits des peuples autochtones ", qui contribue à créer une dynamique pour un changement durable
et des actions coordonnées des différentes parties prenantes en faveur de la préservation, du soutien
et de la promotion des langues du monde. 

Il existe de nombreux exemples où une attention particulière est accordée à la protection et à la
revitalisation des langues et des cultures des peuples autochtones, ainsi qu'à l'héritage des langues en
danger, des langues minoritaires, des langues non officielles et des dialectes. 

Un certain nombre de réunions internationales d'experts sur les langues autochtones ces dernières
années qui peuvent servir d'inspiration dans ce domaine, notamment celles organisées en marge de
l'Année internationale des langues autochtones en 2019. Ces rencontres internationales spéciales ont
rassemblé des gens de toutes les disciplines, des décideurs, des universitaires et des praticiens. Le Plan
d'action pour l'organisation de l'Année internationale des langues autochtones en 2019 préparé par
l'UNESCO est un autre document important dans ce domaine.

Le concept de sociétés du savoir repose sur les principes fondamentaux d'inclusion, d'ouverture, de
diversité et de pluralisme. La diversité culturelle et linguistique et le multilinguisme ont un rôle clé à
jouer dans la promotion de sociétés pluralistes, équitables, ouvertes et inclusives et sont les piliers de
l'éducation pour tous, l'accès à l'information et la liberté d'expression.

Adopter la méthodologie fondée sur les droits de l'homme, à savoir : la non-discrimination ;
l'interdépendance et l'interdépendance de tous les droits de l'homme ; l'attention devrait être accordée
aux plus vulnérables ; la participation ; et la responsabilisation des responsables sur la base des normes
internationales relatives aux droits de l'homme.

Après avoir examiné la situation actuelle, le cadre normatif de l'instrument, analysé les résultats de la
recherche et mené des consultations avec les parties prenantes concernées, les conclusions suivantes
sont tirées et des recommandations sont formulées, comme le minimum à atteindre pour soutenir,
fournir l'accès aux langues autochtones et promouvoir et protéger les langues des peuples autochtones: 

Conclusion I. 	La protection et la promotion de la diversité linguistique et du multilinguisme sont cruciales pour la paix, le développement et la réconciliation dans nos sociétés, ainsi que pour la réalisation des objectifs du développement durable et la mise en œuvre d'autres cadres stratégiques, stratégies et programmes de développement convenus au niveau international.  

Conclusion II.  	Les langues des peuples autochtones font partie intégrante de leur identité et sont indissociables des droits de l'homme et des libertés fondamentales internationalement reconnus.  La vitalité et la durabilité des langues autochtones ne sont possibles qu'en appliquant tous ces droits et libertés fondamentales.  La reconnaissance et le respect des langues autochtones sont essentiels à la vie, au bien-être et à la participation des peuples autochtones dans tous les domaines socioculturels, éducatifs, politiques, économiques, environnementaux et autres. 

Conclusion III.  	Il est essentiel de combiner les actions liées au soutien, à l'accès et à la promotion des langues autochtones avec les efforts en cours pour le développement durable et ses processus de suivi, ainsi qu'avec les cadres normatifs nationaux, régionaux et internationaux existants et adéquats, en particulier les politiques linguistiques appropriées et le partage des bonnes pratiques et expériences dans tous les domaines. 

Conclusion IV.  	L'appui, l'accès et la promotion accrus des langues autochtones exigent une participation proactive, responsable et mesurable des peuples autochtones par le biais de leurs structures dirigeantes et d'institutions, d'organisations communautaires, d'organisations et de représentants juridiques et autres infrastructures qui fonctionnent efficacement, afin de favoriser l'innovation, le respect des normes éthiques et la fourniture des services, outils et ressources appropriés aux utilisateurs des langues autochtones. 

Conclusion V. 	Le rôle croissant des technologies numériques, en particulier des technologies langagières et du développement du contenu, et leur impact sur le développement sociétal contribuent à la transmission intergénérationnelle, à la transition et à l'accès aux langues autochtones dans le monde numérique ; il est donc essentiel de soutenir tous les efforts visant à protéger, préserver, promouvoir et donner accès au savoir et aux ressources numériques en langues autochtones, notamment en appliquant des normes et solutions ouvertes. 

Conclusion VI.	La production et la gestion de nouvelles connaissances sont cruciales pour la revitalisation, le soutien, la promotion et le développement des langues autochtones.  Étant donné que la langue est une question transversale, pluridisciplinaire et multisectorielle, une approche multipartite devrait donc être adoptée pour exploiter l'accès à l'information et aux ressources multilingues dans tous les domaines. 

Conclusion VII.  	L'Année internationale des langues autochtones de 2019, en tant que mécanisme de coopération internationale pour la sensibilisation à la question cruciale de la diversité linguistique et pour la mobilisation des ressources nécessaires, devrait être évaluée, analysée, des enseignements devraient être tirés et des orientations futures pour l'action devraient être définies en proclamant une Décennie internationale des langues autochtones.




S'appuyer sur les conclusions et les recommandations pour l'action
future 

L'ensemble de conclusions, les objectifs définis et les recommandations proposées ci-après constituent
une base solide pour une réponse orientée vers l'action aux niveaux mondial, régional et national : 

Conclusion I. 	La protection et la promotion de la diversité linguistique et du multilinguisme sont cruciales pour la paix, le développement et la réconciliation dans nos sociétés, ainsi que pour la réalisation des objectifs du développement durable et la mise en œuvre d'autres cadres stratégiques, stratégies et programmes de développement convenus au niveau international. 

Objectif (I) 	D'ici 2030, reconnaître le rôle des langues autochtones dans la consolidation de la paix, la réalisation des objectifs de développement et les processus de réconciliation dans nos sociétés, et contribuer à la réalisation de l'Agenda 2030 pour le développement durable et des Objectifs du développement durable (ODD), et d'autres cadres stratégiques de développement convenus aux niveaux international, régional et national.

Recommandations :

1.1.	La protection et la promotion de la diversité linguistique et du multilinguisme contribuent à promouvoir le développement humain. La protection et la promotion de la diversité linguistique et du multilinguisme concernent l'égalité des chances des individus et des groupes en matière d'éducation de qualité et d'autres services publics de base, y compris les médias et l'information, l'emploi, la santé, l'inclusion sociale et la participation à la société ; il s'agit de mettre fin à l'analphabétisme perpétuel, au chômage, aux problèmes médicaux et autres injustices. La diversité linguistique nous aide à atteindre les objectifs de développement humain tels que l'absence de pauvreté, la faim zéro et la bonne santé et le bien-être. La diversité linguistique et le multilinguisme sont également fondamentaux pour la transmission de cultures distinctes et souvent anciennes des générations les plus âgées aux plus jeunes.

1.2.	La protection et la promotion de la diversité linguistique et du multilinguisme contribuent à améliorer le potentiel humain, l'action et les initiatives locales des locuteurs natifs dans les langues en danger, les langues minoritaires, les langues autochtones, les langues non officielles et les dialectes. Cela inclut l'utilisation et l'héritage de la langue maternelle dès l'enfance, l'éducation dans la langue maternelle, l'accès à Internet et à d'autres espaces publics, et les langues des signes et le braille comme moyen de communication entre les personnes handicapées, des actions qui amélioreront les chances d'une éducation de qualité, la réduction des inégalités et l'égalité des sexes.

1.3.	La protection et la promotion de la diversité linguistique et du multilinguisme contribuent à améliorer et à protéger l'environnement. Le maintien de la diversité linguistique et du multilinguisme est étroitement lié à la compréhension de l'environnement écologique naturel, à la biodiversité et aux modes de production et de vie dont dépend la langue. Dans le contexte de la mondialisation, la protection de la diversité linguistique devrait être étroitement associée à la protection des sociétés et des communautés vivant dans les villes et les villages, en fournissant les conditions et les services environnementaux nécessaires à la protection de la diversité linguistique et en explorant un modèle de développement durable qui soit avantageux pour tous pour la diversité linguistique, la protection de l'environnement et la croissance économique. Ces mesures contribueront à l'atteinte des objectifs liés à l'assainissement de l'eau et à l'action pour le climat.

1.4.	La protection et la promotion de la diversité linguistique et du multilinguisme contribuent à améliorer le développement économique. La diversité linguistique s'efforce d'assurer l'égalité relative des droits des différents utilisateurs de langues en matière d'éducation, de vie sociale et de développement économique, d'améliorer les possibilités d'emploi égales et de qualité pour les locuteurs natifs de langues menacées, minoritaires et autochtones, ainsi que de langues et dialectes non officiels, afin de promouvoir une croissance économique durable et la réalisation des objectifs en matière de travail décent, de croissance économique, d'innovation et de villes et communautés durables. 

1.5.	Le respect, la protection et la promotion de la diversité linguistique et du multilinguisme contribuent à améliorer l'inclusion sociale et les partenariats. Elle contribue à réduire les inégalités entre les sexes et les inégalités sociales entre les différents locuteurs natifs, à garantir le droit des locuteurs natifs de langues menacées, minoritaires ou autochtones, ainsi que de langues et dialectes non officiels à l'éducation, à améliorer le niveau d'inclusion sociale et la capacité de décision sociale, en encourageant la liberté d'expression et l'accès à l'information, en les encourageant à participer à une série d'actions visant à promouvoir la diversité culturelle, la protection des langues en danger et la protection du patrimoine culturel immatériel, comme la culture orale, les arts du spectacle, les pratiques sociales, les coutumes populaires religieuses et les festivals, afin de créer une société plus pacifique et plus inclusive pour promouvoir le développement durable, notamment la réalisation des objectifs en matière de justice, de paix et de viabilité institutionnelle.

Actions suggérées (I) :
	
a) Sensibiliser, stimuler le dialogue, soutenir les processus de réconciliation, engager des ressources et renforcer la coopération internationale pour la promotion du développement humain, ainsi que l'établissement de réseaux entre les différents détenteurs de droits, porteurs de devoirs et parties prenantes à travers des programmes coordonnés et transversaux de plaidoyer et de sensibilisation, qui sont axés sur les actions de soutien, d'accès et de promotion des langues autochtones qui sont nécessaires pour la mise en œuvre du Programme 2030 pour le développement durable.

b) Reconnaître les circonstances et les traumatismes profonds créés chez de nombreux peuples autochtones par la perte de leurs langues et la gravité de la mise en danger des langues autochtones, ainsi que l'impact sur la consolidation de la paix, le développement durable et les processus de réconciliation dans les sociétés.

c) Adopter des instruments normatifs aux niveaux international, régional et national, qui protègent et promeuvent la diversité linguistique et le multilinguisme et contribuent à améliorer le potentiel humain, l'action et les initiatives locales des locuteurs natifs dans les langues en danger, les langues minoritaires, les langues autochtones, les langues non officielles et les dialectes.

d) Élaborer et déployer des solutions durables, novatrices et inclusives, et allouer les ressources humaines, financières et autres nécessaires, ainsi que contribuer à améliorer l'environnement, l'inclusion sociale et les partenariats.  

Conclusion II. 	Les langues des peuples autochtones font partie intégrante de leur identité et sont indissociables des droits de l'homme et des libertés fondamentales internationalement reconnus. La vitalité et la durabilité des langues autochtones ne sont possibles qu'en appliquant tous ces droits et libertés fondamentales. La reconnaissance et le respect des langues autochtones sont essentiels à la vie, au bien-être et à la participation des peuples autochtones dans tous les domaines socioculturels, éducatifs, politiques, économiques, environnementaux et autres.

Objectif (II) 	D'ici la fin de la décennie, inciter les titulaires de droits, les débiteurs d'obligations et les parties prenantes communes à s'engager à répondre à un besoin pressant de donner accès à l'éducation, à la justice, à la science et à la liberté d'expression, à l'information, à la santé et au bien-être social, à la diversité culturelle et à la science et technologie, contribuer aux processus de réconciliation et adopter la méthodologie fondée sur les droits humains, notamment la non-discrimination ; l'interdépendance et l'interdépendance de tous les droits de l'homme ; et prêter attention aux groupes les plus vulnérables d'utilisateurs des langues autochtones, à savoir les femmes et les jeunes filles, les enfants, les personnes handicapées, les personnes déplacées et les personnes âgées ; assurer l'inclusion et la participation ; et la responsabilisation des débiteurs d'obligations sur la base des normes internationales des droits humains.


Recommandations :

2.1 Il est essentiel d'adopter une approche des questions relatives aux langues autochtones fondée sur les droits, qui tienne compte de l'ensemble des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et qui adopte une approche sexospécifique, culturellement adaptée et inclusive du handicap, conformément à la Déclaration des Nations Unies et aux autres instruments normatifs pertinents.

2.2. 	Les États Membres, les organisations publiques, les milieux universitaires, les organisations non gouvernementales et la société civile, les entités du système des Nations Unies et les mécanismes institutionnels associés, le secteur privé, les utilisateurs de langues et autres, en collaboration avec les peuples autochtones et les autres communautés linguistiques, devraient promouvoir la diversité linguistique et le multilinguisme dans le contexte des sociétés du savoir mondiales et créer un environnement et des conditions favorables, notamment sur Internet, aux échanges dans plusieurs langues.

Actions suggérées (II) :

a) Encourager les États Membres, les organismes des Nations Unies et les organisations intergouvernementales, les peuples autochtones, les universités et les autres partenaires publics et privés à adopter une approche globale de la planification et de l'application des mesures visant à réaliser les droits des utilisateurs de langues autochtones, en respectant le droit de participer à la législation et à la justice dans le plein respect du principe du consentement libre, préalable et informé.  

b) Formuler et mettre en œuvre des lois et des politiques, des stratégies et des cadres réglementaires fondés sur des données probantes, y compris ceux qui ont trait à la récupération des artefacts culturels, cérémoniels et autres.

c) Donner accès à des ressources documentaires sur les langues autochtones aux niveaux sous-régional, national et international, en collaboration avec les peuples autochtones concernés et grâce à des protocoles et mécanismes de partage appropriés.

d) De veiller à ce que le droit de connaître la vérité, de présenter des excuses et de demander pardon soit intégré dans les processus de réconciliation.

Conclusion III.  	Il est essentiel de combiner les actions liées au soutien, à l'accès et à la promotion des langues autochtones avec les efforts en cours pour le développement durable et ses processus de suivi, ainsi qu'avec les cadres normatifs nationaux, régionaux et internationaux existants et adéquats, en particulier les politiques linguistiques appropriées et le partage des bonnes pratiques et expériences dans tous les domaines. 

Objectif (III). 	D'ici la fin de la décennie, veiller à l'intégration des langues autochtones sur la base de données factuelles dans différents domaines socioculturels, politiques, économiques, éducatifs, de l'emploi, spirituels, éthiques et autres, et mettre en place des mécanismes de suivi et d'évaluation liés aux questions autochtones, notamment les langues autochtones dans les cadres internationaux de développement existants, et formuler des stratégies, politiques et programmes, notamment ceux des organismes des Nations Unies et autres organisations intergouvernementales et des institutions nationales gouvernementales et autres, particulièrement responsables des questions autochtones,


Recommandations :

3.1. 	La langue est une ressource socioculturelle inestimable et non renouvelable. L'importance de l'utilisation des réalisations scientifiques et technologiques devrait être attachée à la promotion de la collaboration et de la coopération internationale entre les peuples et les communautés de diverses langues et cultures et à la promotion des échanges et de l'apprentissage mutuel entre cultures.

3.2. 	Il est essentiel d'établir des normes internationales pour protéger les ressources linguistiques, notamment : (i) des normes techniques pour la collecte, l'annotation et la documentation des ressources linguistiques ; (ii) des normes de construction, de partage et d'utilisation des ressources linguistiques dans le monde entier ; (iii) la formulation et l'application de normes internationales par les organismes de normalisation et les organisations professionnelles s'occupant de protection, documentation et promotion linguistiques comme les universités, instituts de recherche, experts et autres acteurs devraient formuler et respecter ensemble ces normes internationales.

3.3. 	Les États membres devraient formuler des politiques inclusives et prendre des mesures actives et efficaces pour que le développement de la science et de la technologie profite aux utilisateurs de chaque langue afin qu'ils aient les mêmes droits à l'éducation, héritent de leur culture, aient accès aux services publics et que les produits et outils technologiques soient pratiques.

3.4. 	Les entités des Nations Unies, les organisations intergouvernementales, les États, les gouvernements, les organisations non gouvernementales, les organisations publiques et privées, les peuples autochtones, les communautés et les individus qui s'intéressent à la diversité linguistique aux niveaux mondial, national et local sont encouragés à prêter attention à la diversité linguistique et aux initiatives liées au multilinguisme et à les mettre en pratique.


Suggestions d'actions (III):
	
a)  Continuer à construire des données factuelles, à cartographier et à surveiller la diversité linguistique et le multilinguisme d'une manière éthiquement valable, y compris les politiques et activités pertinentes, à partager l'information, à développer les technologies et ressources linguistiques, à donner accès à l'éducation, à promouvoir la diversité culturelle, la liberté d'expression et l'accès à l'information et à encourager les partenariats par le biais des plateformes mondiales existantes et accessibles en ligne, 

b) Faciliter la recherche interdisciplinaire sur les langues autochtones et leurs utilisateurs, en accordant une attention particulière aux plus vulnérables, à savoir les femmes et les jeunes filles, les enfants, les personnes handicapées, les personnes déplacées et les personnes âgées, ainsi que la croissance et le développement par l'élaboration et la diffusion de nouvelles connaissances, la coproduction de connaissances et le renforcement des capacités de recherche qui seraient profitables aux peuples autochtones et aux États membres, notamment les petits États insulaires en développement et les pays les moins avancés (PMA),

c) Partager l'information, les connaissances et les bonnes pratiques sur le soutien, l'accès et la promotion des langues autochtones et la formulation d'actions, de plans et de stratégies de mise en œuvre conjoints dans le cadre de consultations régionales et de réunions mondiales, en collaboration avec les peuples autochtones.




Conclusion IV. 	L'appui, l'accès et la promotion accrus des langues autochtones exigent une participation proactive, responsable et mesurable des peuples autochtones par le biais de leurs structures dirigeantes et d'institutions, d'organisations communautaires, d'organisations et de représentants juridiques et autres infrastructures qui fonctionnent efficacement, afin de favoriser l'innovation, le respect des normes éthiques et la fourniture des services, outils et ressources appropriés aux utilisateurs des langues autochtones.

Objectif (IV) 	D'ici la fin de la décennie, renforcer les capacités institutionnelles et les nouvelles infrastructures, ainsi que les institutions de recherche, de données et universitaires, les organisations communautaires, Internet et autres arts, sports, culture et sciences naturelles, et les organisations de communication, de mémoire et d'information, pour soutenir, accéder et promouvoir les langues autochtones dans le monde. Il devrait en résulter un réseau pleinement opérationnel d'organisations autochtones, professionnelles, publiques, universitaires et autres qui répondent aux besoins des utilisateurs de langues autochtones, y compris l'élaboration d'outils et de structures linguistiques appropriés et le renforcement des capacités des organisations des peuples autochtones,


Recommandations :

4.1. 	Les États Membres, le secteur privé, les milieux universitaires et autres, en collaboration avec les peuples autochtones et les autres communautés linguistiques, devraient promouvoir des infrastructures nationales pour la revitalisation, la mise en valeur et l'entretien de langues distinctes ainsi que la revalorisation et l'instrumentalisation des langues autochtones qui peuvent comprendre des instituts de revitalisation linguistique, des commissions linguistiques, des instituts de recherche technologique, des organismes de médias, d'information et de mémoire, des bibliothèques, des ateliers et festivals traditionnels, des musées linguistiques et des services d'archives et de numérisation.

4.2. 	Les États Membres, les organisations publiques, les milieux universitaires, les organisations non gouvernementales et la société civile, les organismes des Nations Unies et les mécanismes associés, le secteur privé et autres, en collaboration avec les peuples autochtones et les autres communautés linguistiques, devraient mettre au point des outils avancés de collecte et d'analyse des données linguistiques, de translittération et d'annotation du corpus multimodal et de présentation et interaction des cultures, ce qui permettra le développement des technologies spécifiquement adaptées aux langues autochtones et renforcera la place de ces langues dans le système éducatif, de même que les plans nationaux pertinents pour le développement, notamment l'utilisation de systèmes de reconnaissance vocale et la traduction automatique en vue de rendre l'éducation et l'apprentissage linguistiques plus efficaces. La politique implicite de ces différentes parties prenantes devrait être de promouvoir des ressources linguistiques ouvertes et libres, disponibles dans le cadre de schémas de licence très permissifs pour la recherche. Le partage des connaissances traditionnelles entre les peuples autochtones devrait être envisagé, principalement en ce qui concerne les jeunes et les générations futures qui ne sont pas encore nées, afin de préserver la culture et la langue.

4.3. 	L'information, la mémoire, les bibliothèques et les musées sont l'un des meilleurs moyens de préserver, protéger, exposer et partager les ressources linguistiques. Les organisations intergouvernementales, les gouvernements, les organisations publiques ou non gouvernementales, les peuples autochtones, le secteur privé, les communautés et les particuliers sont encouragés à construire des musées linguistiques, en particulier des écomusées ou des zones d'expérience linguistique et culturelle, qui sont étroitement intégrés aux communautés linguistiques. Toute information, mémoire, archive et organisation culturelle comme les musées, les archives et autres, physiques ou virtuels en ligne, a le potentiel de jouer un rôle positif dans la protection et la promotion de la diversité linguistique et du multilinguisme. 

4.4. 	Les États membres devraient encourager le partage des normes, des bonnes pratiques, des outils techniques et des concepts avancés, y compris des ressources linguistiques sous des formats ouverts, inclusifs et libres, pour la production et l'utilisation dans le cadre de projets de coopération, d'échanges universitaires ou autres. En particulier, il conviendrait d'encourager la recherche, la protection, la transmission et la mise en valeur des ressources linguistiques, y compris les ressources éducatives ouvertes, et les outils connexes aux niveaux national et régional, en collaboration avec les instituts de recherche et les experts engagés dans la protection et la promotion de la diversité linguistique, notamment par des visites, des projets de coopération et des échanges universitaires aux niveaux national et régional.


[bookmark: _GoBack]Actions suggérées (IV) :

a) Appuyer les initiatives des peuples autochtones et aider à renforcer les capacités institutionnelles des organisations des peuples autochtones et d'autres organisations compétentes, notamment celles qui renforcent les langues autochtones dans les domaines de l'éducation, des arts, des sports et de la culture, des sciences naturelles, des sciences sociales et humaines, de la communication et de l'information, ainsi que dans d'autres domaines, en plus des autres domaines pertinents comme l'emploi, les soins médicaux, les dimensions éthiques et l'inclusion sociale

b) Mener des recherches approfondies sur la revitalisation des langues des peuples autochtones (un sujet qui a toujours été marginalisé dans les études linguistiques axées sur la préservation) ; financer des études, dirigées en particulier par des chercheurs autochtones, sur les méthodologies de revitalisation des langues autochtones, ainsi que sur la relation entre la revitalisation des langues et le bien-être individuel et collectif, dans les domaines de la santé, l'éducation, l'économie, la participation politique, l'emploi, la culture, la communication et l'information, et autres indicateurs sociaux.

c) Promouvoir la revitalisation des langues en aidant les communautés autochtones à avoir un meilleur accès aux ressources et aux connaissances en langues autochtones grâce à des technologies telles que la synthèse de la parole et des outils d'apprentissage linguistique assisté par ordinateur permettant aux gens de rester exposés aux sons de la langue et à une prononciation précise de la langue.

d) Encourager une plus grande collaboration éthique mettant sur un pied d'égalité le monde universitaire et les peuples autochtones et obtenir le consentement libre, préalable et éclairé des communautés concernées, ainsi que le libre accès des peuples autochtones et des langues autochtones à l'information scientifique.

e) Mettre en place des programmes de formation de formateurs pour la formation de formateurs qualifiés, capables de promouvoir le développement durable, à travers des institutions publiques ou privées ou des initiatives de la société civile.


Conclusion V. 	Le rôle croissant des technologies numériques, en particulier des technologies langagières et du développement du contenu, et leur impact sur le développement sociétal contribuent à la transmission intergénérationnelle, à la transition et à l'accès aux langues autochtones dans le monde numérique ; il est donc essentiel de soutenir tous les efforts visant à protéger, préserver, promouvoir et donner accès au savoir et aux ressources numériques en langues autochtones, notamment en appliquant des normes et solutions ouvertes.

Objectif (V) 	Toutes les communautés linguistiques, en particulier les peuples autochtones, devraient avoir la possibilité d'avoir accès à toutes les technologies linguistiques qui aident les gens à combler le fossé numérique, grâce à un accès efficace aux connaissances, à la communication, à l'éducation et aux services publics multilingues, ou à la production de ces connaissances et services, dans leur langue ou en utilisant celle-ci.



Recommandations :

5.1. 	Les États membres devraient s'appuyer sur le savoir-faire et les mécanismes méthodologiques nationaux pour la formulation, la planification, la mise en œuvre et l'évaluation de politiques linguistiques inclusives et prendre des mesures actives et efficaces pour que le développement de la science et de la technologie profite aux utilisateurs de chaque langue et tienne compte de la situation et des conditions linguistiques nationales des utilisateurs de langues, afin de garantir qu'ils jouissent des mêmes droits à l'éducation, héritent de leur culture et bénéficient des services et de l'avantage des produits technologiques, ainsi que pour participer au développement.

5.2. 	Les États Membres, les organisations publiques, les milieux universitaires, les organisations non gouvernementales et la société civile, les organismes des Nations Unies et les mécanismes associés, le secteur privé et autres, en collaboration avec les peuples autochtones et les autres communautés linguistiques, devraient utiliser des technologies telles que l'intelligence artificielle (IA) et les technologies de l'information et des communications (TIC) pour promouvoir la transformation créative, le développement novateur et la diffusion effective de la culture linguistique et chercher de nouveaux moyens de protéger et de transmettre en héritage les langues autochtones minoritaires en danger, ainsi que les langues non officielles et dialectes. Le langage est l'une des ressources les plus importantes de l'intelligence artificielle, et le développement de l'intelligence artificielle repose également sur les ressources du langage.

5.3. 	Il est essentiel d'établir des normes internationales pour protéger les ressources linguistiques, notamment : (i) normes techniques pour la collecte, l'annotation et la documentation des ressources linguistiques ; (ii) normes de co-construction, de partage et d'utilisation des ressources linguistiques dans le monde. Les organisations internationales de normalisation et les organisations professionnelles engagées dans la protection et la préservation des langues, telles que les universités, les instituts de recherche, les experts et autres parties prenantes, devraient formuler et respecter ensemble les normes internationales.

5.4.	Les États Membres, les organisations publiques, les milieux universitaires, les organisations non gouvernementales et la société civile, les organismes des Nations Unies et les mécanismes associés, le secteur privé et autres, en collaboration avec les peuples autochtones et les autres communautés linguistiques, devraient mettre au point des outils avancés de collecte et d'analyse des données linguistiques, de translittération et d'annotation du corpus multimodal et de présentation et interaction des cultures, ce qui permettra le développement des technologies spécifiquement adaptées aux langues autochtones en danger, qui à leur tour renforceront la place de ces langues.



Actions suggérées (V) :

a) Partager les méthodologies réussies d'acquisition, d'apprentissage et de transmission intergénérationnelle des langues des peuples autochtones, y compris, mais sans s'y limiter, l'immersion linguistique et l'éducation bilingue afin de soutenir des environnements d'apprentissage de qualité, un accès égal et inclusif pour tous et la formation des formateurs et enseignants en langues en service, 

b) Mettre au point des installations d'enseignement et des outils d'aide pour soutenir les langues autochtones, élaborer des programmes d'enseignement et les outils nécessaires à la traduction automatique en utilisant l'intelligence artificielle et les techniques d'apprentissage automatique, 

c)  Donner accès à des sources de financement pour les projets de recherche des peuples autochtones et réduire la concurrence entre le milieu universitaire et les peuples autochtones,

d) Établir des structures institutionnelles de suivi, d'évaluation et d'impact des langues autochtones, dirigées par les peuples autochtones et élaborées en collaboration avec eux. 

e) Favoriser la collaboration entre l'industrie, le secteur de la recherche et du développement et les communautés linguistiques, afin de prendre en compte les langues autochtones tout en élargissant les technologies linguistiques existantes et en développant de nouvelles technologies linguistiques, et développer les algorithmes, applications et systèmes nécessaires pour soutenir les communautés autochtones en termes de communication et pour utiliser le Web et les réseaux de médias sociaux. L'utilisation du nouveau paradigme de l'intelligence artificielle devrait être encouragée par des exigences éthiques claires.

Conclusion VI. 	La production et la gestion de nouvelles connaissances sont cruciales pour la revitalisation, le soutien, la promotion et le développement des langues autochtones. Étant donné que la langue est une question transversale, pluridisciplinaire et multisectorielle, une approche multipartite devrait donc être adoptée pour exploiter l'accès à l'information et aux ressources multilingues dans tous les domaines.

Objectif (VI) 	D'ici la fin de la décennie, utiliser les connaissances produites en langues autochtones pour la réalisation et la réalisation d'un développement durable holistique.

Recommandations : 

6.1. 	La langue est une ressource importante pour le développement économique, scientifique et technologique et la stabilité politique. Il est donc important de reconnaître que le bien-être de toute société est amélioré lorsque les peuples autochtones et les organisations de la société civile qu'ils dirigent jouissent du droit à l'expression, tant individuellement que collectivement, y compris dans leurs propres langues autochtones. L'importance de l'utilisation des réalisations scientifiques et technologiques devrait être de promouvoir la collaboration et la coopération internationale entre les peuples et les communautés de langues et de cultures diverses, et de promouvoir les échanges et l'apprentissage mutuel entre les nations. 

6.2. 	Il est essentiel d'établir des normes internationales et des dispositions juridiques et politiques propices à la production, à l'utilisation et à la gestion du savoir en langues autochtones, en particulier pour protéger, soutenir et promouvoir les langues autochtones, et de mettre en place des mécanismes institutionnels, des outils avancés pour la collecte et l'analyse du savoir en langues autochtones, en tenant compte de principes d’ouverture, d’inclusion et de liberté.

6.3. 	Étant donné que la majorité des langues menacées sont des langues autochtones, la communauté des donateurs est encouragée à mobiliser davantage de ressources financières pour des initiatives, des activités et des projets liés à la documentation, à la revitalisation, à la numérisation, au développement de ressources et de solutions et à la promotion des langues autochtones. 

6.4. 	Les technologies linguistiques consacrées aux langues autochtones nécessitent encore davantage de recherche, d'amélioration technologique, d'adaptation facile et de méthodologies de portabilité, qui devraient faire partie d'un programme de recherche commun et de programmes de financement pour toutes les langues. Le milieu de la recherche devrait prêter attention aux langues qui n'ont pas de données numérisées pour sous-tendre la participation aux activités de recherche et les décisions concernant les investissements financiers, techniques et humains devraient tenir soigneusement compte de cette perspective.

Actions suggérées (VI) : 

a) Efforts entrepris pour organiser des rassemblements multipartites afin de sensibiliser la population à la nécessité de développer la production de connaissances dans les langues autochtones et l'élaboration d'un plan d'action.

b) Mettre en place de nouveaux mécanismes de financement et de partenariat tels que de nouveaux fonds, des programmes de partenariat et/ou un prix international, pour un effort de collaboration qui réunit les entités de l’ONU, les gouvernements, les organisations des peuples autochtones, la communauté des donateurs, y compris les agences nationales de développement, les fondations et une société civile plus large.  Cela permettrait de fournir des fonds pour le développement et la mise en œuvre de projets spécifiques et de récompenser l'excellence et l'innovation dans le domaine des langues autochtones. 

Conclusion VII.        L'Année internationale des langues autochtones 2019, en tant que mécanisme de coopération internationale pour la sensibilisation à la question cruciale de la diversité linguistique et à la mobilisation des ressources nécessaires, devrait être évaluée, analysée, les leçons à tirer et les orientations futures d'action devraient être fixées en proclamant une Décennie internationale des langues autochtones.

Objectif (VII) 	Les progrès réalisés, depuis le lancement de l'Année internationale 2019, devraient être analysés, évalués en fonction du Plan d'action adopté pour l'organisation de l'Année internationale des langues autochtones 2019, et les leçons apprises devraient être résumées en le rapport complet qui sera soumis aux organes directeurs de l'UNESCO et aux Nations Unies.





Recommandations :

7.1.	L'Année internationale des langues autochtones de 2019 est l'occasion de lancer un effort mondial pour bâtir des sociétés inclusives, ouvertes, pluralistes et diversifiées.

Actions suggérées (VII) :

a) Analyser les données disponibles et préparer un rapport fondé sur des données probantes sur les résultats mesurables, les produits et l'impact de 2019 sur la promotion, la préservation et la protection des langues des peuples autochtones et sur l'objectif de consolidation de la paix, de réconciliation et de développement durable,

d) Promouvoir les résultats de l'Année internationale 2019 et inspirer la communauté internationale à prendre des mesures concrètes pour soutenir, faciliter l'accès et promouvoir les langues autochtones,

e) Promouvoir les partenariats multipartites entre les peuples autochtones et les gouvernements, les universités, la recherche, l'industrie et d'autres partenaires pour le bénéfice de tous,

f) Mener des consultations avec les parties prenantes concernées pendant la période de préparation de la Décennie (2020 - 2021) et, sur la base des données recueillies, élaborer un Plan d'action mondial pour l'organisation de la Décennie internationale.

g) Organiser une Conférence mondiale sur la diversité linguistique et le multilinguisme dans le cadre de l'examen à mi-parcours des progrès réalisés dans le cadre de la décennie internationale.
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Appel à l'action immédiate

Objectif stratégique global :
Proclamation de la Décennie internationale des langues autochtones

Après avoir examiné toutes les conclusions, identifié les objectifs et les recommandations d'action,  

Le document relatif au résultat stratégique de l'Année internationale des langues autochtones de 2019 propose de proclamer une Décennie internationale de la promotion des langues autochtones (ci-après dénommée la Décennie), qui sera proclamée pour la période 2022-2032, du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2032, sur le thème " Les langues autochtones au service de la paix, du développement durable et de la réconciliation ", et qui sera officiellement lancée immédiatement après le débat général de la session de l'Assemblée générale.. :

 (arguments)

· Bien que l'AIL2019 ait été une occasion unique de stimuler la coopération internationale et de sensibiliser le public à l'état critique de nombreuses langues autochtones, ainsi que de mobiliser les partenaires institutionnels et les détenteurs de droits pour une action conjointe, de nombreux peuples autochtones sont confrontés à des défis complexes en matière de durabilité et leurs langues distinctes continuent à disparaître.

· Convaincue que les droits de l'homme et les libertés fondamentales peuvent être mieux réalisés lorsque les peuples autochtones sont libres de parler, de penser et de vivre dans leurs propres langues, et que les effets de centaines d'années de suppression des langues ne peuvent être inversés en un an, l'Assemblée générale des Nations Unies est invitée à proclamer une Décennie internationale des langues autochtones, 


· Il y a eu un fort appel mondial en faveur d'une Décennie internationale des langues autochtones des peuples autochtones, de l'Instance permanente des Nations Unies sur les questions autochtones (UNPFII), du Mécanisme d'experts du Conseil des droits de l'homme sur les droits des peuples autochtones (EMRIP), des membres du Comité directeur créé pour organiser l'AIL 2019, le Rapporteur spécial sur les droits des autochtones et le Fonds volontaire, et autres intervenants. 

· Les résultats des initiatives, projets et activités menés dans le cadre de l'AIAI 2019 lancée par l'UNESCO, le Comité directeur de l'AIAI 2019, d'autres partenaires nationaux publics, universitaires, autochtones et privés ont été accueillis favorablement par les peuples autochtones du monde entier. 

· Il faudra plus de temps pour mener de nouvelles actions s'appuyant sur les idées et les faits nouveaux de l'Année internationale, notamment pour déterminer la nécessité d'accorder une attention soutenue à la formulation des politiques et des programmes législatifs nationaux, à la recherche universitaire et à la collecte de données, à l'élaboration et à la diffusion de pédagogies pour la revitalisation, au développement des technologies linguistiques appropriées et aux environnements favorables.

· Considérant l'année 2019 comme une année de consultations, de réflexions et de rassemblements, il est crucial d'avoir plus de temps pour la planification et la cartographie routière. Une décennie est nécessaire pour élaborer un programme stratégique pour les activités de recherche, assurer le financement, mettre en place les principales infrastructures et déployer les applications et services essentiels qui seront développés.

· Le renforcement des normes, cadres et instruments nationaux, internationaux et régionaux et l'élaboration d'instruments normatifs à l'appui des langues autochtones afin de promouvoir les objectifs à long terme de tous les peuples autochtones et de préserver leur statut, leurs droits, leur identité et leurs contributions distincts, qui aideront toute l'humanité et les générations futures, exigeront un effort concerté à long terme de tous les intervenants. 


· La proclamation de la Décennie internationale contribuera à promouvoir un changement de paradigme dans la manière dont les langues sont abordées dans la société, ainsi qu'aux niveaux institutionnel, gouvernemental et international, en passant du domaine culturel à celui des droits de l'homme et de l'Agenda 2030 pour le développement durable et autres stratégies et programmes internationaux et régionaux. Au cours de la décennie, des efforts concrets seront déployés pour ouvrir la voie à la mise en œuvre des stratégies à long terme et des orientations futures en matière de soutien, de promotion et d'accès aux langues autochtones, telles que définies dans ce document. 

· Le Programme pour le développement durable de 2030 ne sera pas réalisé sans une attention suffisante accordée aux langues autochtones, qui sont essentielles à la capacité des peuples autochtones de sauvegarder leurs langues, coutumes, systèmes de croyances, valeurs, cultures, connaissances et spiritualité et leurs droits aux terres, territoires, ressources, air, glace, océans et eaux, montagnes et forêts.

· Les progrès accomplis depuis le lancement de l'Année internationale 2019 devraient être analysés, évalués et résumés dans le rapport qui sera soumis aux organes directeurs de l'UNESCO et à l'Assemblée générale des Nations Unies. L'enseignement tiré de l'expérience permettrait de mesurer les résultats, les produits et l'impact sur la promotion, la préservation et la protection des langues des peuples autochtones et sur l'objectif de consolidation de la paix, de réconciliation et de développement durable, ainsi que de préparer un plan d'action mondial pour l'organisation de la Décennie internationale. 

· Sachant que le développement technologique et scientifique a déjà des répercussions dans toutes les sphères de la vie et qu'il peut contribuer de manière significative à la sauvegarde et à la transmission intergénérationnelle, il est essentiel de donner aux peuples autochtones la possibilité d'accéder aux technologies linguistiques, de créer de nouveaux services et de développer des ressources linguistiques accessibles. Cela devrait être fait afin d'assurer l'égalité d'accès aux progrès technologiques et scientifiques croissants, y compris les technologies existantes et émergentes, telles que l'intelligence artificielle, et le développement des médias en général, y compris les médias autochtones. La mise en œuvre d'une telle action dans des contextes éthiques et juridiques demande du temps.

· L'accès à l'Internet et la culture numérique constituent de graves obstacles dans de nombreuses zones géographiques et doivent être sérieusement pris en compte, en accord avec les peuples autochtones. Toutefois, le déploiement d'applications et de services de technologies langagières n'est pas entravé par des obstacles liés aux technologies langagières, mais surtout par l'absence de politiques linguistiques qui devraient mener à des collections ouvertes de ressources et de compétences linguistiques nécessaires.

· Le processus préparatoire pour la décennie 2020 à 2021 sera lancé, y compris une évaluation de l'AIL2019 à réaliser en 2020, en consultant tous les détenteurs de droits et parties prenantes concernés, afin de préparer un Plan d'action mondial et un processus d'examen à mi-parcours dans cinq ans (2027/2028), ainsi que la constitution d'un Groupe exécutif de planification et l'identification des ressources humaines et financières nécessaires.
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Appel à des actions à moyen et long terme de la part des parties prenantes [footnoteRef:1] [1:  Les actions énumérées ci-dessous ne sont pas exhaustives et devraient être enrichies lors de la formulation d'un plan d'action pour la Décennie des langues autochtones.] 


I.	États et gouvernements infranationaux

Recommandations :

Les gouvernements jouent un rôle de premier plan dans la protection et la promotion de la diversité linguistique et encouragent chaque État membre à formuler et à intégrer des politiques linguistiques, la gestion des ressources linguistiques et des mécanismes de mise en œuvre.

· Il est recommandé que les États membres élaborent des plans d'action en fonction de l'état de leurs langues nationales et qu'ils mènent des activités de recherche et de protection des ressources linguistiques en temps utile et de manière efficace, avec la participation des communautés linguistiques concernées.
· Les gouvernements devraient mener des activités éducatives et culturelles pour promouvoir la diversité linguistique et culturelle et le multilinguisme, de manière à accroître la confiance de la population dans les langues et la sensibilisation à la protection et à l'héritage linguistiques, en associant les communautés linguistiques concernées à la planification, à la mise en œuvre et à l'évaluation des programmes pertinents.
· Les gouvernements devraient associer leurs mécanismes d'élaboration des politiques linguistiques concernés à la planification, à la mise en œuvre et à l'évaluation des programmes linguistiques, en s'appuyant principalement sur le savoir-faire national et la tradition méthodologique.
· Des plans d'action devraient être formulés et mis en œuvre sur la base des instruments internationaux pertinents au niveau national et avec la collaboration de tous les acteurs concernés.

Actions suggérées :

· S'engager à atteindre les objectifs de préservation, de revitalisation, de promotion et de maintien des langues autochtones, conformément aux droits affirmés dans la Déclaration des Nations Unies et d'autres instruments internationaux relatifs aux droits humains.

· Recommander aux États, en coopération avec les peuples autochtones, de reconnaître et de faciliter le rôle des langues autochtones dans la décolonisation de leurs systèmes et procédures juridiques nationaux et autochtones, notamment par l'utilisation des langues autochtones dans les processus juridiques, tels que les codes et tribunaux tribaux, ainsi que dans la diplomatie interculturelle et l'interprétation des traités. Cela devrait inclure les noms de personnes, les communautés, les relations et les autres dimensions de l'identité culturelle autochtone par le biais des langues autochtones dans tous les aspects de l'utilisation qu'en font les peuples autochtones concernés.

· Élaborer, adopter et mettre en œuvre une législation, des politiques, des plans d'action et d'autres mesures qui appuient la revitalisation, la promotion et le maintien des langues autochtones. 

· Mettre en place des structures institutionnelles de suivi, d'évaluation et d'impact des langues autochtones, dirigées par les peuples autochtones et élaborées en collaboration avec eux. Reconnaître que le bien-être de toute société est amélioré lorsque les organisations de la société civile dirigées par des peuples autochtones et les peuples autochtones jouissent du droit à l'expression, tant individuellement que collectivement, y compris dans les langues autochtones.

· Reconnaître et faciliter l'importance de la revitalisation, du maintien et de la promotion aux niveaux local, infranational et national des langues autochtones et du droit des peuples autochtones d'établir des systèmes éducatifs, y compris l'enseignement dans leur propre langue, les écoles d'immersion et les autres méthodes d'enseignement.

· Réaffirmer la reconnaissance de la " relation spirituelle distincte " que les peuples autochtones entretiennent avec leur environnement et leurs responsabilités envers les générations futures, et demander aux États et aux gouvernements nationaux de reconnaître et de faciliter le lien profond qui existe entre le savoir autochtone, le territoire et les droits linguistiques, et donc de prendre des initiatives pour ajouter les toponymes traditionnels aux cartes et aux enquêtes, ainsi que dans les procédures administratives et juridiques, comme les titres fonciers, les litiges, et autres.

· Reconnaître les langues autochtones et leurs dialectes respectifs, et officialiser les langues autochtones dans tous les contextes possibles, en particulier pour assurer un procès équitable, la santé et le bien-être des informations importantes et autres.


· Inclure dans les politiques et plans d'action nationaux l'enseignement des langues autochtones pour les communautés et les peuples concernés, leur diffusion dans les médias publics, leur utilisation dans les relations entre les administrations publiques et les peuples autochtones et la promotion de la publication de matériels (musique, théâtre, livres, films) en langues autochtones.

· Élaborer et mettre en œuvre, en collaboration avec les peuples autochtones, des politiques et des plans d'action visant à protéger, promouvoir et revitaliser les langues autochtones et à leur donner accès à ces langues.

· Ces politiques et plans d'action nationaux devraient prévoir l'enseignement des langues autochtones aux communautés et aux peuples concernés, leur diffusion dans les médias publics, leur utilisation dans les relations entre les administrations publiques et les peuples autochtones et la promotion de la publication de matériels (musique, théâtre, livres, films) en langues autochtones.
 







II.	Nations Unies et organisations intergouvernementales

Recommandations :

Il incombe à l'ONU et aux autres organismes et mécanismes internationaux de défense des droits de l'homme de continuer à surveiller les aspects des droits linguistiques qui touchent aux droits de l'homme. 

· Il s'agit notamment des organes créés en vertu d'instruments relatifs aux droits de l'homme et des procédures spéciales telles que le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, le Comité des droits de l'enfant, le Rapporteur spécial dans le domaine des droits culturels et le Rapporteur spécial sur les droits des peuples autochtones.
· La protection et la promotion de la diversité linguistique du monde devraient être inscrites à l'ordre du jour de l'ONU en matière de développement afin que l'Organisation joue un rôle irremplaçable dans l'édification d'une communauté mondiale promise à un avenir commun et dans la promotion de l'égalité, l'apprentissage mutuel, la compréhension mutuelle, les échanges, la tolérance, la paix et les droits de l'homme dans le monde.
· Il est recommandé que l'Assemblée générale des Nations Unies proclame une décennie internationale des langues autochtones, étant donné que la revitalisation des langues autochtones dans le monde exige un effort soutenu de la part des États, des peuples autochtones et autres.

L'UNESCO a l'importante responsabilité du plaidoyer, de l'orientation, de la promotion, de la vulgarisation et de la protection de la diversité linguistique dans le monde.

· Il devrait suivre la situation actuelle de la diversité linguistique dans le monde, et formuler et mettre en œuvre les politiques ou mesures pertinentes en conséquence. Il devrait coopérer avec les gouvernements et les organisations non gouvernementales, les peuples autochtones, les organisations publiques et privées, les communautés et les individus concernés, et soutenir les partenaires concernés dans le développement des capacités linguistiques.
· Il devrait fournir des orientations à ses pays membres, aux établissements universitaires et aux entreprises concernés pour qu'ils continuent de protéger et de revitaliser les langues en danger, et établir activement des liens avec les utilisateurs et les communautés de langues en danger, y compris les langues minoritaires, les langues autochtones et les langues en danger en général.
· Il devrait créer des réseaux pour la protection et la promotion de la diversité linguistique et étudier plus avant la possibilité de considérer la diversité linguistique comme un critère important pour des sociétés durables aux niveaux local, national, régional et international.
· Il devrait soutenir, encourager et communiquer la recherche orientée vers l'action sur les approches systématiques de la justice linguistique pour tous, en tant que dimension intégrale du développement durable

Actions suggérées :

· Demander en outre à l'Organisation des Nations Unies et à ses organismes compétents ainsi qu'à d'autres organisations partenaires publiques, en collaboration avec les peuples autochtones, d'élaborer un programme de travail global pour faciliter l'échange de bonnes pratiques en créant une plate-forme en ligne entre les États et entre les peuples autochtones dans les domaines de l'élaboration des lois, politiques et programmes en langues autochtones, notamment d'autres partenaires publics et privés.

· Répondre à la demande de l'ECOSOC aux agences des Nations Unies d'élaborer des politiques sur l'engagement avec les peuples autochtones.

· Demander au Président de l'Assemblée générale des Nations Unies (AGNU) d'appuyer la proclamation de la Décennie internationale des langues autochtones lors de l'Assemblée générale annuelle qui se tiendra en septembre 2019.

· Conformément aux articles 41 et 42 de la Déclaration des Nations Unies, encourager davantage les États, les organismes des Nations Unies, les mécanismes des Nations Unies relatifs aux droits des peuples autochtones et les autres organisations intergouvernementales à prendre des mesures concrètes, notamment en mobilisant la coopération financière, y compris des mécanismes de financement tels que des fonds et une assistance technique, en renforçant les capacités institutionnelles de la société civile, des universités et des organisations publiques pour aider les peuples et États autochtones à développer des outils et ressources pour apprendre les langues. 

· Tous les organismes des Nations Unies, y compris l'UNESCO, l'OMPI, l'OMS, l'UNICEF, l'UNICEF, ONU Femmes, l'OIM et d'autres, sont encouragés à se joindre à l'UNESCO et à l'aider à intégrer les droits des peuples autochtones aux langues dans tous les contextes, notamment la propriété intellectuelle, la santé, les droits des enfants et des femmes, et les migrations. Au niveau national, ce financement doit s'inscrire dans le contexte de la législation visant à assurer un appui à l'élaboration de stratégies nationales en matière de langues autochtones. 

· Encourager les représentations locales des organisations intergouvernementales à élaborer et à mettre en œuvre des plans de sensibilisation et de soutien à la protection, au soutien, à l'accès et à la promotion des langues autochtones existantes. Encourager l'adoption de nouvelles technologies, en particulier les technologies langagières, pour mettre en œuvre cette politique et atteindre ses objectifs.

· Demander et s'engager à créer un point focal et/ou des groupes de travail sur les questions autochtones ou à renforcer ceux qui existent au sein des organisations du système des Nations Unies, en particulier l'UNESCO qui s'emploie à promouvoir la diversité linguistique, les connaissances autochtones, le patrimoine culturel et le multilinguisme, notamment dans le cyberespace, afin de prêter une attention permanente et soutenue à la préservation, la revitalisation et la promotion des langues autochtones et des droits connexes pour réaliser et protéger, appuyer et promouvoir les langues autochtones des peuples autochtones et assurer leur accès, notamment en soutenant les structures établies pour les questions autochtones et l'appui financier et technique qui leur sont nécessaires pour ce faire

· Nommer un comité d'experts indépendants chargé de suivre la Décennie des langues autochtones.

· Organiser, sous l'égide des Nations Unies, une Conférence mondiale sur les langues autochtones au milieu de la décennie (N+5).

III. 	Demande adressée aux peuples autochtones du monde entier :




IV. 	Demande aux milieux universitaires, de la recherche et des langues de :

Recommandation :

Les institutions nationales d'harmonisation linguistique, les universités, les organisations non gouvernementales, les organisations publiques et privées et les particuliers devraient être encouragés à protéger et promouvoir la diversité linguistique par la recherche scientifique, les médias, les programmes d'enseignement, les arts, la production culturelle et les TIC.

· Toutes les parties prenantes concernées, y compris les institutions nationales d'harmonisation linguistique, les milieux universitaires, les organisations non gouvernementales, les organisations publiques et privées et les particuliers, sont encouragées à reconnaître et à faire connaître le terme et la valeur des "protecteurs / champions / promoteurs des langues", qu'il s'agisse des communautés, organisations, institutions ou individus qui œuvrent pour la protection et la promotion de la diversité linguistique par la recherche scientifique, les médias, le développement des programmes, les arts, la production culturelle et les TIC entre autres moyens.
· Le public, en particulier les jeunes, y compris les jeunes socialement marginalisés, devraient être encouragés à mener des activités éducatives et culturelles de protection, de revitalisation et de patrimoine linguistique.
· Les villes et les régions sont encouragées à promouvoir la diversité linguistique locale et à la transformer en savoir ou en productivité, afin d'atteindre l'objectif de promouvoir et protéger la diversité linguistique dans le contexte de la mondialisation.
· Les normes internationales sur la protection et la promotion de la diversité linguistique devraient combler l'écart existant entre les pratiques encourageantes qui se sont développées ces derniers temps et les normes actuelles.
· Les gouvernements, le secteur privé, les organisations non gouvernementales, les universités et d'autres acteurs sont encouragés à accroître le financement et les autres ressources pour la protection et la promotion des langues autochtones et autres langues menacées.
· Les organisations universitaires et autochtones jouent un rôle clé dans l'identification et la fourniture de ressources pour aider à lutter contre la perte des langues autochtones en établissant des programmes linguistiques et en partageant l'information linguistique recueillie et archivée par les universités et les linguistes, tandis que les communautés autochtones peuvent conseiller les meilleurs moyens de mettre en œuvre ces programmes et de créer plus de locuteurs qui parlent couramment.
· L'Année internationale des langues autochtones de 2019 est l'occasion de lancer un effort mondial vers un monde interculturel. Un programme de formation de formateurs pourrait être mis en place pour former des formateurs qualifiés, capables de promouvoir un développement culturel durable, par le biais d'institutions publiques ou privées ou d'initiatives de la société civile.
· Tous ces efforts, tant internationaux que nationaux, seraient grandement facilités par la collecte et la compilation de bonnes pratiques et de méthodologies pour la revitalisation linguistique. L'UNESCO et le Secrétariat de l'Instance permanente des Nations Unies sur les questions autochtones seraient bien placés pour diriger cet effort.

Actions suggérées : 

· Développer de nouveaux instruments, outils et ressources conformes aux normes ou directives internationales afin de capter les pratiques positives observées à ce jour aux niveaux national et international.

· Identifier et fournir des ressources aux organisations universitaires et autochtones pour les aider à lutter contre la perte des langues autochtones en établissant des programmes linguistiques et en partageant l'information linguistique recueillie et archivée par les universités et les linguistes, tandis que les communautés autochtones peuvent conseiller les meilleurs moyens de mettre en œuvre ces programmes et de soutenir davantage de locuteurs qui les maîtrisent.

· Soutenir la création d'organisations et de réseaux de jeunes, qui viseront à protéger la diversité linguistique à l'échelle nationale dans le monde, ainsi qu'à renforcer la formation des talents pour les ressources linguistiques en organisant des forums, des sessions et des activités bénévoles pour les jeunes, etc.

· Étant donné que la majorité des langues en danger sont des langues autochtones, la communauté des donateurs devrait accorder une attention particulière. Les technologies linguistiques consacrées aux langues autochtones nécessitent encore davantage de recherche, d'amélioration technologique, d'adaptation facile et de méthodologies de portabilité, qui devraient faire partie d'un programme de recherche commun et de programmes de financement pour toutes les langues. Le milieu de la recherche devrait prêter attention aux langues qui n'ont pas de données numérisées pour sous-tendre la participation aux activités de recherche et les décisions concernant les investissements financiers, techniques et humains devraient tenir soigneusement compte de cette perspective.
 



























 V. Demande à l'industrie, au secteur privé et à la communauté des donateurs : 

Toutes les parties prenantes travaillant sur les langues autochtones devraient respecter les protocoles éthiques et, lorsqu'elles travaillent avec les communautés des peuples autochtones, suivre des procédures qui respectent le consentement libre, préalable et éclairé de ces peuples et communautés. 

Recommandations :

· Les communautés devraient avoir la capacité de définir leurs propres besoins, attentes et exigences. Il est donc crucial que les principaux acteurs de l'industrie, du secteur privé et de la communauté des donateurs accordent une attention sérieuse aux peuples autochtones et à leurs langues lors du développement de services, de produits et de solutions, y compris numériques. 

· Lors de la planification et de la mise en œuvre d'initiatives relatives aux peuples autochtones et à leurs langues, il faudrait s'efforcer de se conformer aux normes et procédures convenues au niveau international et tenir compte des besoins et des intérêts des peuples autochtones, en particulier des groupes les plus vulnérables, à savoir les femmes et les jeunes filles, les enfants, les personnes handicapées, déplacées et les personnes âgées. 

· Tout projet ou initiative, y compris les activités de recherche, dans les secteurs public et privé ainsi que dans la communauté des donateurs, devrait envisager un partenariat de " jumelage " dans le cadre duquel tout budget devrait prévoir une part pour l'adaptation et l'adaptation de ces activités aux langues autochtones, en plus des budgets consacrés à ces activités proprement dites.

· On craint que les efforts de développement des technologies langagières dépendent du marché et de la taille de la communauté. De plus, les technologies langagières qui ne sont pas assez matures et donc inutilisables peuvent ajouter plus de confusion qu'elles n'apportent de services précieux. Il est donc essentiel de s'associer à des communautés expérimentées pour accorder une attention particulière aux langues autochtones, indépendamment de toute considération d'intérêt économique ou démographique. La décennie prévue pour les langues autochtones devrait aider tous les principaux acteurs à aligner leur agenda sur cette attente.
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Notes en fin de texte

  Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones dans la résolution 61/295 de l'Assemblée générale des Nations Unies du 13 septembre 2007 (articles 13, 14 et 16).

  Plan d'action à l'échelle du système des Nations Unies visant à assurer une approche cohérente pour atteindre les objectifs de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, voir http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=E/C.19/2016/5, consulté le 23 septembre 2018.

  
- Étude sur les enseignements tirés de l'expérience et les défis à relever pour réaliser le droit des peuples autochtones à l'éducation (2009), A/HRC/12/33, voir http://undocs.org/A/HRC/12/33, consulté le 23 septembre 2918 ; 
- Étude sur le "Rôle des langues et de la culture dans la promotion et la protection des droits et de l'identité des peuples autochtones", 2012, A/HRC/21/53, voir http://undocs.org/A/HRC/21/53, consulté le 23 septembre 2018 ; et Étude sur la "Promotion et la protection des droits des peuples autochtones en matière de patrimoine culturel", 2015, A/HRC/30/53, voir http://undocs.org/A/HRC/30/53, consulté le 23 septembre 2018.

  Conventions et recommandations de l'UNESCO :

- Convention et Recommandation de l'UNESCO concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement (1960), article 5, l'article 5 de l'instrument normatif reconnaît expressément "le droit des membres des minorités nationales à mener leurs propres activités éducatives, y compris... l'usage ou l'enseignement de leur propre langue".
- L'article 22 de la Recommandation de l'UNESCO sur le développement de l'éducation des adultes (1976) stipule qu'"en ce qui concerne les minorités ethniques, les activités d'éducation des adultes devraient leur permettre de s'exprimer librement, de s'éduquer et d'éduquer leurs enfants dans leur langue maternelle, de développer leur propre culture et d'apprendre des langues autres que leur langue maternelle".
- L'article 9 de la Déclaration de l'UNESCO sur la race et les préjugés raciaux (1978) reconnaît expressément que " des mesures devraient être prises pour permettre à leurs enfants d'apprendre leur langue maternelle ".
- Déclaration et Cadre d'action de Salamanque sur les besoins éducatifs spéciaux (1994). Le document reconnaît l'importance de la langue des signes comme moyen de communication entre les personnes handicapées (article 21).
- Déclaration et Cadre d'action intégré de l'UNESCO sur l'éducation pour la paix, les droits de l'homme et la démocratie (1995). L'article 29 appelle au respect des droits à l'éducation des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques.
- Déclaration universelle sur la diversité culturelle (2001). La Déclaration fournit le cadre d'une série d'actions visant à promouvoir la diversité culturelle et la préservation des langues en danger.
- La Convention de l'UNESCO pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (2003) vise à sauvegarder le patrimoine immatériel tel que les traditions orales, les arts du spectacle, les pratiques sociales, les rituels et événements festifs, par exemple.
- Recommandation de l'UNESCO sur la promotion et l'usage du multilinguisme et l'accès universel au cyberespace (2003).
- UNESCO Diversité des expressions culturelles (2005)

Conventions et déclarations de l'ONU :

- Convention 169 de l'Organisation internationale du Travail (OIT) concernant les peuples indigènes et tribaux dans les pays indépendants (1989), qui affirme le droit des minorités à lire et à écrire dans leur propre langue autochtone ou dans la langue la plus couramment utilisée par le groupe auquel elles appartiennent (article 28).
- Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille (1990). Les articles 1, 7, 18, 16, 22 et 45 visent à garantir le droit de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille à recevoir une éducation et des services d'information dans une langue qu'ils comprennent.
- Déclaration des Nations Unies sur les droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques (1992). Elle vise à garantir les droits des personnes appartenant à des minorités sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion (article 4).
- Charte européenne des langues régionales ou minoritaires (1992). La Charte vise à protéger et à promouvoir les langues minoritaires et à maintenir et développer les traditions et le patrimoine culturels de l'Europe. Il est supervisé par le Conseil de l'Europe. 
- Déclaration universelle des droits linguistiques (1996). 
- Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées (2006). Les articles 21 et 30 reconnaissent et soutiennent une identité culturelle et linguistique spécifique, y compris les langues des signes et la culture des sourds.
- Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (2006)
- Action 2063 (2015). Aspiration 5. Une Afrique dotée d'une identité culturelle forte, d'un patrimoine commun, de valeurs et d'une éthique communes

Protocole de Nagoya sur l'accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation à la Convention sur la diversité biologique (2011). https://www.cbd.int/abs/doc/protocol/nagoya-protocol-en.pdf

  Réunions régionales : 	

- Colloque international "Réalisation des engagements internationaux pour l'autonomisation des locuteurs des langues locales, des communautés et des nations", 3-5 juillet 2018, Asunción, Paraguay
- Proclamation de Yuelu (2018). La Conférence internationale "Rôle de la diversité linguistique dans l'édification d'une communauté mondiale à avenir partagé : protection, accès et promotion des ressources linguistiques", 19-21 septembre 2019, Changsha, République populaire de Chine et. https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000368264 ; 	
- Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, y compris "16. Les langues autochtones sont essentielles pour assurer le maintien et la transmission de la culture, des coutumes et de l'histoire en tant qu'éléments du patrimoine et de l'identité des peuples autochtones. La Déclaration reflète l'importance des langues autochtones et prévoit que les peuples autochtones ont le droit de revitaliser, d'utiliser, de développer et de transmettre aux générations futures leurs langues (art. 13), d'établir et de contrôler leurs systèmes éducatifs et les institutions dispensant un enseignement dans leurs propres langues (art. 14) et de créer leurs propres médias dans leurs propres langues (art. 16). Dans la Déclaration, il est demandé aux États de prendre des mesures efficaces pour assurer la protection de ces droits (art. 13).
- Quatrième rencontre andine pour la paix. La contribution des langues autochtones de l'éducation à la consolidation de la paix. Conclusions et recommandations. 3-4 juillet 2019, Quito, Équateur
- Proclamation. La réunion régionale nord-américaine et arctique sur l'Année internationale des langues autochtones 2019, 23 - 26 juin 2019, Victoria, Colombie-Britannique, Canada, en marge de la Conférence internationale HELISET TŦE SḰÁL - "Let the Languages Live".
- Document régional sur les résultats. Réunion régionale africaine sur l'Année internationale des langues autochtones en 2019, 30 et 31 juillet 2019, Addis-Abeba, Ethiopie 

  Rapport du Secrétaire général sur le multilinguisme, 22 février 2019 (A/73/761). https://undocs.org/pdf?symbol=en/A/73/761

  Principaux instruments juridiques internationalement reconnus :

- La Déclaration universelle des droits de l'homme (1948)
- La Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale (1965), 
- Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966), le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1966), 
- La Convention relative aux droits de l'enfant (1989), la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille (1990), 
- La Déclaration sur les droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques (1992), 
- La Convention relative aux droits des personnes handicapées (2006), 
- La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (2007), 
- ainsi que les travaux des organes créés en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme et d'autres organes dans ce domaine.

  Un ensemble de recommandations d'action est plus indicatif qu'exhaustif. 

  Étude du Mécanisme d'experts du Conseil des droits de l'homme sur les droits des peuples autochtones (EMRIP) sur le CLIP : https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G18/245/94/PDF/G1824594.pdf?OpenElement

  Principaux instruments juridiques internationalement reconnus :

- La Déclaration universelle des droits de l'homme (1948)
- La Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale (1965), 
- Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966), le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1966), 
- La Convention relative aux droits de l'enfant (1989), la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille (1990), 
- La Déclaration sur les droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques (1992), 
- La Convention relative aux droits des personnes handicapées (2006), 
- La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (2007), 
- ainsi que les travaux des organes créés en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme et d'autres organes dans ce domaine.

 Assemblée générale, Transformer notre monde : Agenda 2030 pour le développement durable, UN Doc. A/RES/70/1 (25 septembre 2015) (adoptée sans vote), p. 3 (Déclaration), par. 3 et 4.

 Politique de l'UNESCO en matière d'engagement avec les peuples autochtones, https://en.unesco.org/indigenous-peoples/policy <https://en.unesco.org/indigenous-peoples/policy

  Instance permanente sur les questions autochtones, Mécanisme d'experts sur les droits des peuples autochtones et Rapporteur spécial sur les droits des peuples autochtones [citation complète de leurs documents et référence à leurs recommandations sur les langues autochtones].
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